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1 

1.1. 

 

  

  

1.2. 

1.2.1.  

 

 

 

 



1.2.2.  

 

  

 
 

Surface OAP en 

renouvellement urbain

OAP renouvel-

lement urbain 

(nbre lgmts)

Total logts en 

renouvellement urbain

Part du 

renouvel-

lement urbain 

dans la 

programmation 

totale (en %)

Part des 

extensions 

dans la 

programmation 

totale(en %)

Extension (nbre 

lgmts)

Surface en 

extension

(en ha)

Densité moyenne 

minimale des 

extensions

TOTAL 

PROGRAMMATION 

PLUi

Chantonnay 4,64 99 209 34% 66% 408 17,5 23 617
Bournezeau 3,46 76 116 41% 59% 164 9,5 17 280
Saint-Prouant 1,81 35 89 66% 34% 46 2,7 17 136
Saint-Martin des Noyers 2,63 47 71 37% 63% 121 7,1 17 191
Rochetrejoux 1,73 26 39 50% 50% 39 2,6 15 78
Sainte-Cécile 2,69 47 58 48% 52% 63 3,9 16 121
Saint-Hilaire-le-Vouhis 0,36 5 34 48% 52% 37 2,5 15 71
Saint-Vincent-Sterlanges 0,75 11 30 50% 50% 30 1,9 16 60
Saint-Germain-de-Prinçay 1,06 17 36 31% 69% 80 5,3 15 116
Sigournais 2,05 31 54 86% 14% 9 0,6 16 63

Total 21 394 736 42% 58% 997 53,54 19 1733

Renouvellement urbain Extension urbaine

Traduction par pôle

Surface OAP en 

renouvellement urbain

OAP renouvel-

lement urbain 

(nbre lgmts)

Total logts en 

renouvellement urbain

Part du 

renouvel-

lement urbain 

dans la 

programmation 

totale (en %)

Part des 

extensions 

dans la 

programmation 

totale(en %)

Extension (nbre 

lgmts)

Surface en 

extension

(en ha)

Densité moyenne 

minimale des 

extensions

TOTAL 

PROGRAMMATIO

N PLUi

Structurant 4,64 99 209 34% 66% 408 17,45 23 617

Pôles d'appui 7,90 158 276 46% 54% 330,7 19,4 17 607

Pôles de proximité 8,64 137 250 49% 51% 257,95 16,73 15 508

Total 21 394 736 42% 58% 997 53,5 19 1733

Extension urbaineRenouvellement urbain

COMMUNE 2020 2021 2022 2023
Total

lgts créés

Objectifs 

PLUi

(10 ans)

Objectifs 

PLUi

(par an)

Taux de 

réalisation

Reste à 

réaliser

Chantonnay 46 85 88 213 432 617 62 70% 185

Bournezeau 8 34 50 3 95 280 28 34% 185

Saint Prouant 2 8 12 4 26 136 14 19% 110

Saint Martin des Noyers 3 9 37 15 64 191 19 33% 127

Rochetrejoux 9 2 12 9 32 78 8 41% 46

Sainte Cécile 4 5 10 2 21 121 12 17% 100

Saint Hilaire le Vouhis 3 10 17 7 37 71 7 52% 34

Saint Vincent Sterlanges 5 3 1 2 11 60 6 18% 49

Saint Germain de Prinçay 12 20 12 6 50 116 12 43% 66

Sigournais 5 3 5 1 14 63 6 22% 49

97 179 244 262 782 1733 173 45% 951

PLUi



1.2.3. 

 

 

numéro Surface en m2 NOUVELLE T Potentiel FAISABILITE 

316 2092,33 RP 2 SIMPLE 

1030 1132,89 RP 1 à 2 SIMPLE 

323 782,59 OP 1 SIMPLE 

346 370,49 DC 1 SIMPLE 

2043 2448,06 RP 4 COMPLEXE 

2046 3039,77 RP 5 COMPLEXE 

TOTAL 9866.13  14  



 
 

 

 

 





1.2.4. 

 

  

numero Surface en m2 NOUVELLE T Potentiel FAISABILITE 

1031 1851,26 RP 2 SIMPLE 

1 1318,84 DC 3 SIMPLE 

45 1068,66 RP 1 SIMPLE 

3 847,23 DC 1 MOYENNE 

4 1332,05 RP 1 MOYENNE 



46 1050,21 DC 2 SIMPLE 

5 1018,12 RP 1 MOYENNE 

47 1185,03 RP 1 COMPLEXE 

14 1163,15 DC 1 MOYENNE 

20 589,90 DC 1 SIMPLE 

645 1618,99 RP 1 COMPLEXE 

2000 4743,31 RP 10 COMPLEXE 

2008 460,36 RP 1 COMPLEXE 

2012 1435,56 RP 2 MOYENNE 

2017 2116,88 RP 6 SIMPLE 

322 903,01 DC 1 SIMPLE 

TOTAL 22702.50  38  

  

-  

 

 

 



 
 

 

 

 

.





1.3. 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

1.4. 

Thématique Enjeux Situation des secteurs 
concernés par la 

modification 

Risque inondation PPRI du Lay 

AZI 

Absence d’enjeux 

Risque rupture de barrage Barrage de la Vouraie, barrage de Rochereau, 

barrage de l’Angle Guignard 

Absence d’enjeux 

Risque minier Concerne le bourg de Rochetrejoux Absence d’enjeux 

Risque mouvement de terrain : 
risque cavité 

Risque d’effondrement de cavités souterraines, 
mais de manière très localisée (sur 

Chantonnay, Sainte Cécile et Rochetrejoux). 

Absence d’enjeux 

Risque retrait-gonflement des 

argiles 

L’ensemble du territoire est concerné. Les 

dispositions générales du règlement rappellent 

Enjeu pour les habitations 



les enjeux. 

Sismicité L’ensemble du territoire est concerné. Les 
dispositions générales du règlement rappellent 

les enjeux. 

Enjeu pour les habitations 

Radon L’ensemble du territoire est concerné. Les 

dispositions générales du règlement rappellent 
les enjeux. 

Enjeu pour les habitations 

Risques industriels Proximité d’ICPE y compris agricoles Absence d’enjeu pour les 
zones 2AUh 

Absence d’enjeu pour les 
changements de destination 
compte tenu des critères de 

détermination (100 m mini 
d’une exploitation) 

Pollution des sols Anciens sites d’activité Absence d’enjeu 

Transport de matière 

dangereuse 

Principaux axes routiers Absence d’enjeu 

Nuisances sonores Principaux axes routiers Absence d’enjeu 



Localisation des risques 

Qualité de l’eau SAGE du Lay et de Grandlieu 
Périmètres de protection des captages d’eau 
potable 

Enjeux en lien avec 
l’alimentation en eau potable 
et le traitement des eaux 

usées : voir 3.2 
 



NATURA 2000 (voir chapitre 
3.3) 

Absence d’enjeux  Voir 3.3 

Zones humides Un inventaire complémentaire a été réalisé sur 

les zones 2AUh : aucun enjeu identifié 

Absence d’enjeu 

ZNIEFF de type I et de type II Les ZNIEFF concernent 4 900ha soit 15% du 

territoire. Elles se répartissent de la façon 
suivante : 1 118 ha identifiés à travers 14 

ZNIEFF de type 1 et 3 810 ha identifiés au sein 
de 8 ZNIEFF de type 2. 

Absence d’enjeu 

Trame verte et bleue et 
continuités écologiques 

Une trame verte et bleue protégée à travers la 
zone N, les haies, arbres, boisements, zones 
humides protégés 

Enjeux limités : voir 3.2 



 
Paysages Maintien des grandes structures paysagères 

(vallées, boisements, ensembles patrimoniaux) 

Enjeux limités : voir 3.2 

Patrimoine protégé 

(monuments et sites classés 
ou inscrits, espaces naturels 
sensibles) 

12 édifices classés ou inscrits 

1 site naturel protégé 
7 espaces naturels sensibles 

Absence d’enjeu 



Patrimoine protégé 

(monuments et sites classés 
ou inscrits, espaces naturels 
sensibles) 

12 édifices classés ou inscrits 

1 site naturel protégé 
7 espaces naturels sensibles 

Absence d’enjeu 

 

1.5. 

 

Secteur Surface 

2AUh du Tail 4.6 ha 

2AUh du Fief du Château 2.9 ha 

TOTAL 7.5 ha 

 
La répartition des zones 1AU et 2AU à vocation d’habitat et de leur superficie évolue ainsi en raison de la modification : 
 

Secteur PLUi approuvé Modification 

Zones 1AUh 37 44.5 

Zones 2AUh 15 7.5 

Total 52 52 

 

 
 



Evolution 

envisagée 

Pièce du 

PLU 

concernée 

Eléments de 

contexte & 

détails des 

évolutions 

Incidences sur l’environnement 

Ouverture à 

l’urbanisation 

de la zone 

2AUh du Tail 

de Saint-

Germain-de-

Prinçay et de 

la zone 2AUh 

du Fief du 

Château à 

Bournezeau 

Règlement 

graphique et 

OAP 

Les secteurs 2AUh 

s’inscrivent en 

continuité des 

bourgs et de la 

première tranche 

du lotissement du 

Tail et du Fief du 

Château. 

 

Les OAP identifient 

des dispositions en 

termes de 

programmation en 

logements, de 

densité minimum, 

d’organisation de 

l’espace et 

d’insertion 

paysagère et 

environnementale 

 

 

Cf. chapitres 

2.1.6 et 2.1.7 du 

présent 

document. 

Sols/sous-sols (consommation d’espace naturel agricole et forestier) : incidence 

négative mais en cohérence avec les objectifs du PADD du PLUi. 

 

Ressource en eau : incidences limitées dès lors que le secteur est raccordé à 

l’assainissement collectif (NB : la programmation en logements prévue lors de 

l’élaboration du PLUi a notamment été déterminée par la capacité de traitement des 

eaux usées induites) et que le réseau d’alimentation en eau potable est 

correctement réalisé.  

Cf le règlement écrit : « Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces 

perméables ou drainantes sont à privilégier… » 

 

Patrimoine naturel : enjeux limités ayant motivé la préservation de haies en limite de 

site (voir les dispositions réglementaires associées visant la pérennité des arbres 

situés dans les haies protégées et la compensation des linéaires supprimés) 

Soin particulier apporté à la lisière (cf l’OAP). 

 

Paysages & patrimoine : incidences limitées eu égard au caractère de parcelle 

agricole ouverte du site. Le soin particulier apporté au traitement de la lisière, aux 

connexions urbaines avec le bourg (circulations douces, volumétrie, orientation du 

bâti…) (voir OAP) 

 

Climat et réduction des émissions de gaz à effet de serre : voir la pièce OAP 

Préambule en vigueur qui rappelle les principes à mettre en œuvre en vue de la 

maitrise des besoins en déplacements, de la maitrise de la consommation des 

ressources à l’échelle de l’opération et des constructions (apports solaires, 

récupération des eaux pluviales, conception et organisation des espaces publics…). 

On rappellera aussi que le programme d’action du PCAET peut être mobilisé pour 

consolider un projet économe en énergies et en ressources en vue de limiter les 

effets sur les émissions de gaz à effet de serre. 

 

Risques et nuisances : la localisation des 2 secteurs 2AUh lors de l’élaboration du 

PLUi résulte de la prise en compte de l’absence de risques ou de nuisances à leurs 

abords. 

La gestion des conditions de circulation et de greffe urbaine au sein des OAP prévient 

les problématiques de sécurité de la circulation induites par l’urbanisation des 2 

secteurs. 



Ajout de 

changements 

de 

destination 

 

L’identification des 
bâtiments pouvant 
faire l’objet d’un 
changement de 
destination a été 
réalisée à l’appui 
d’un croisement de 
plusieurs critères, 
dont en premier lieu, 
les impacts sur 
l’agriculture. 

Sols/sous-sols (consommation d’espace naturel agricole et forestier) : incidence nulle 

 

Ressource en eau : incidences limitées sur la qualité de l’eau dès lors que le secteur 

dispose d’un assainissement non collectif performant et que le réseau 

d’alimentation en eau potable est correctement réalisé.  

 

Patrimoine naturel : enjeux nuls 

 

Paysages & patrimoine : incidences limitées voire positives de préservation du 

patrimoine bâti 

 

Climat et réduction des émissions de gaz à effet de serre : incidences limitées dans la 

mesure où il s’agit de reprendre du bâti existant 

 

Risques et nuisances : cf les critères d’identification des bâtiments 



 

1.6. 

1.7. 
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2.1. 

  

 

 



 

 
 

 

  

  
 

2.2. 

 

  

  

2.3. 



 

2.4. 

2.5. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
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3.1. 

3.1.1.  

 

3.1.2.  

 

 

 

 

 



 

 

 

3.1.3.  

Surface OAP en 

renouvellement urbain

OAP renouvel-

lement urbain 

(nbre lgmts)

Total logts en 

renouvellement urbain

Part du 

renouvel-

lement urbain 

dans la 

programmation 

totale (en %)

Part des 

extensions 

dans la 

programmation 

totale(en %)

Extension (nbre 

lgmts)

Surface en 

extension

(en ha)

Densité moyenne 

minimale des 

extensions

TOTAL 

PROGRAMMATION 

PLUi

Chantonnay 4,64 99 209 34% 66% 408 17,5 23 617
Bournezeau 3,46 76 116 41% 59% 164 9,5 17 280
Saint-Prouant 1,81 35 89 66% 34% 46 2,7 17 136
Saint-Martin des Noyers 2,63 47 71 37% 63% 121 7,1 17 191
Rochetrejoux 1,73 26 39 50% 50% 39 2,6 15 78
Sainte-Cécile 2,69 47 58 48% 52% 63 3,9 16 121
Saint-Hilaire-le-Vouhis 0,36 5 34 48% 52% 37 2,5 15 71
Saint-Vincent-Sterlanges 0,75 11 30 50% 50% 30 1,9 16 60
Saint-Germain-de-Prinçay 1,06 17 36 31% 69% 80 5,3 15 116
Sigournais 2,05 31 54 86% 14% 9 0,6 16 63

Total 21 394 736 42% 58% 997 53,54 19 1733

Renouvellement urbain Extension urbaine

Traduction par pôle

Surface OAP en 

renouvellement urbain

OAP renouvel-

lement urbain 

(nbre lgmts)

Total logts en 

renouvellement urbain

Part du 

renouvel-

lement urbain 

dans la 

programmation 

totale (en %)

Part des 

extensions 

dans la 

programmation 

totale(en %)

Extension (nbre 

lgmts)

Surface en 

extension

(en ha)

Densité moyenne 

minimale des 

extensions

TOTAL 

PROGRAMMATIO

N PLUi

Structurant 4,64 99 209 34% 66% 408 17,45 23 617

Pôles d'appui 7,90 158 276 46% 54% 330,7 19,4 17 607

Pôles de proximité 8,64 137 250 49% 51% 257,95 16,73 15 508

Total 21 394 736 42% 58% 997 53,5 19 1733

Extension urbaineRenouvellement urbain



 

3.1.4.  

 



 

3.1.5.  

 

 
 

COMMUNE 2020 2021 2022 2023
Total

lgts créés

Objectifs 

PLUi

(10 ans)

Objectifs 

PLUi

(par an)

Taux de 

réalisation

Reste à 

réaliser

Chantonnay 46 85 88 213 432 617 62 70% 185

Bournezeau 8 34 50 3 95 280 28 34% 185

Saint Prouant 2 8 12 4 26 136 14 19% 110

Saint Martin des Noyers 3 9 37 15 64 191 19 33% 127

Rochetrejoux 9 2 12 9 32 78 8 41% 46

Sainte Cécile 4 5 10 2 21 121 12 17% 100

Saint Hilaire le Vouhis 3 10 17 7 37 71 7 52% 34

Saint Vincent Sterlanges 5 3 1 2 11 60 6 18% 49

Saint Germain de Prinçay 12 20 12 6 50 116 12 43% 66

Sigournais 5 3 5 1 14 63 6 22% 49

97 179 244 262 782 1733 173 45% 951

PLUi



 

3.1.6. 

 

 



 



 

  

 

 

,



 



 

 

  

  

numéro Surface en m2 NOUVELLE T Potentiel FAISABILITE 

316 2092,33 RP 2 SIMPLE 

1030 1132,89 RP 1 à 2 SIMPLE 

323 782,59 OP 1 SIMPLE 

346 370,49 DC 1 SIMPLE 

2043 2448,06 RP 4 COMPLEXE 

2046 3039,77 RP 5 COMPLEXE 

TOTAL 9866.13  14  



 

 
 

 

 

 

 

   

 



 

 

 

 

 

    
Champ cultivé                                                                            Haie arbustive au nord 

 
1 

 



 

 

 



 

• 

• 

 

   

 

 

https://www.geoportail.gouv.fr/


 



 

 



 

 



 



 

3.1.7. 

 

 



 

  

 

  

   



 



 



 

 

 

  

numero Surface en m2 NOUVELLE T Potentiel FAISABILITE 

1031 1851,26 RP 2 SIMPLE 

1 1318,84 DC 3 SIMPLE 

45 1068,66 RP 1 SIMPLE 

3 847,23 DC 1 MOYENNE 

4 1332,05 RP 1 MOYENNE 

46 1050,21 DC 2 SIMPLE 

5 1018,12 RP 1 MOYENNE 

47 1185,03 RP 1 COMPLEXE 

14 1163,15 DC 1 MOYENNE 

20 589,90 DC 1 SIMPLE 

645 1618,99 RP 1 COMPLEXE 

2000 4743,31 RP 10 COMPLEXE 

2008 460,36 RP 1 COMPLEXE 

2012 1435,56 RP 2 MOYENNE 

2017 2116,88 RP 6 SIMPLE 

322 903,01 DC 1 SIMPLE 

TOTAL 22702.50  38  



 

 

 

-  

 

 

 



 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

   

 

 

 



 

 

 

     
Prairie semée                                                                             Fourrés de prunelliers et ronciers 

 

 
 

 



 

 



 

2,  

 

 

 

     
               Sondage typique du sol observé                                     Traces d’hydromorphie visibles 

 

 

 
2 

https://www.geoportail.gouv.fr/
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3.2. 
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4 

4.1. 

Thématique Enjeux Situation des secteurs 

concernés par la 
modification 

Risque inondation PPRI du Lay 
AZI 

Absence d’enjeux 

Risque rupture de barrage Barrage de la Vouraie, barrage de Rochereau, 
barrage de l’Angle Guignard 

Absence d’enjeux 

Risque minier Concerne le bourg de Rochetrejoux Absence d’enjeux 

Risque mouvement de terrain : 
risque cavité 

Risque d’effondrement de cavités souterraines, 
mais de manière très localisée (sur 

Chantonnay, Sainte Cécile et Rochetrejoux). 

Absence d’enjeux 

Risque retrait-gonflement des 

argiles 

L’ensemble du territoire est concerné. Les 

dispositions générales du règlement rappellent 
les enjeux. 

Enjeu pour les habitations 

Sismicité L’ensemble du territoire est concerné. Les 
dispositions générales du règlement rappellent 

les enjeux. 

Enjeu pour les habitations 

Radon L’ensemble du territoire est concerné. Les 

dispositions générales du règlement rappellent 
les enjeux. 

Enjeu pour les habitations 

Risques industriels Proximité d’ICPE y compris agricoles Absence d’enjeu pour les 
zones 2AUh 
Absence d’enjeu pour les 

changements de destination 
compte tenu des critères de 

détermination (100 m mini 
d’une exploitation) 

Pollution des sols Anciens sites d’activité Absence d’enjeu 

Transport de matière 

dangereuse 

Principaux axes routiers Absence d’enjeu 

Nuisances sonores Principaux axes routiers Absence d’enjeu 



 

Localisation des risques 

Qualité de l’eau SAGE du Lay et de Grandlieu 
Périmètres de protection des captages d’eau 
potable 

Enjeux en lien avec 
l’alimentation en eau potable 
et le traitement des eaux 

usées : voir 3.2 
 



 

NATURA 2000 (voir chapitre 
3.3) 

Absence d’enjeux  Voir 3.3 

Zones humides Un inventaire complémentaire a été réalisé sur 

les zones 2AUh : aucun enjeu identifié 

Absence d’enjeu 

ZNIEFF de type I et de type II Les ZNIEFF concernent 4 900ha soit 15% du 

territoire. Elles se répartissent de la façon 
suivante : 1 118 ha identifiés à travers 14 

ZNIEFF de type 1 et 3 810 ha identifiés au sein 
de 8 ZNIEFF de type 2. 

Absence d’enjeu 

Trame verte et bleue et 
continuités écologiques 

Une trame verte et bleue protégée à travers la 
zone N, les haies, arbres, boisements, zones 
humides protégés 

Enjeux limités : voir 3.2 



 

 
Paysages Maintien des grandes structures paysagères 

(vallées, boisements, ensembles patrimoniaux) 

Enjeux limités : voir 3.2 

Patrimoine protégé 

(monuments et sites classés 
ou inscrits, espaces naturels 
sensibles) 

12 édifices classés ou inscrits 

1 site naturel protégé 
7 espaces naturels sensibles 

Absence d’enjeu 



 

 

4.2. 

 

Secteur Surface 

2AUh du Tail 4.6 ha 

2AUh du Fief du Château 2.9 ha 

TOTAL 7.5 ha 

 
La répartition des zones 1AU et 2AU à vocation d’habitat et de leur superficie évolue ainsi en raison de la modification : 

 

Secteur PLUi approuvé Modification 

Zones 1AUh 37 44.5 

Zones 2AUh 15 7.5 

Total 52 52 

 
 



 

Evolution 

envisagée 

Pièce du 

PLU 

concernée 

Eléments de 

contexte & 

détails des 

évolutions 

Incidences sur l’environnement 

Ouverture à 

l’urbanisation 

de la zone 

2AUh du Tail 

de Saint-

Germain-de-

Prinçay et de 

la zone 2AUh 

du Fief du 

Château à 

Bournezeau 

Règlement 

graphique et 

OAP 

Les secteurs 2AUh 

s’inscrivent en 

continuité des 

bourgs et de la 

première tranche 

du lotissement du 

Tail et du Fief du 

Château. 

 

Les OAP identifient 

des dispositions en 

termes de 

programmation en 

logements, de 

densité minimum, 

d’organisation de 

l’espace et 

d’insertion 

paysagère et 

environnementale 

 

 

Cf. chapitres 

2.1.6 et 2.1.7 du 

présent 

document. 

Sols/sous-sols (consommation d’espace naturel agricole et forestier) : incidence 

négative mais en cohérence avec les objectifs du PADD du PLUi. 

 

Ressource en eau : incidences limitées dès lors que le secteur est raccordé à 

l’assainissement collectif (NB : la programmation en logements prévue lors de 

l’élaboration du PLUi a notamment été déterminée par la capacité de traitement des 

eaux usées induites) et que le réseau d’alimentation en eau potable est 

correctement réalisé.  

Cf le règlement écrit : « Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces 

perméables ou drainantes sont à privilégier… » 

 

Patrimoine naturel : enjeux limités ayant motivé la préservation de haies en limite de 

site (voir les dispositions réglementaires associées visant la pérennité des arbres 

situés dans les haies protégées et la compensation des linéaires supprimés) 

Soin particulier apporté à la lisière (cf l’OAP). 

 

Paysages & patrimoine : incidences limitées eu égard au caractère de parcelle 

agricole ouverte du site. Le soin particulier apporté au traitement de la lisière, aux 

connexions urbaines avec le bourg (circulations douces, volumétrie, orientation du 

bâti…) (voir OAP) 

 

Climat et réduction des émissions de gaz à effet de serre : voir la pièce OAP 

Préambule en vigueur qui rappelle les principes à mettre en œuvre en vue de la 

maitrise des besoins en déplacements, de la maitrise de la consommation des 

ressources à l’échelle de l’opération et des constructions (apports solaires, 

récupération des eaux pluviales, conception et organisation des espaces publics…). 

On rappellera aussi que le programme d’action du PCAET peut être mobilisé pour 

consolider un projet économe en énergies et en ressources en vue de limiter les 

effets sur les émissions de gaz à effet de serre. 

 

Risques et nuisances : la localisation des 2 secteurs 2AUh lors de l’élaboration du 

PLUi résulte de la prise en compte de l’absence de risques ou de nuisances à leurs 

abords. 

La gestion des conditions de circulation et de greffe urbaine au sein des OAP prévient 

les problématiques de sécurité de la circulation induites par l’urbanisation des 2 

secteurs. 



 

Ajout de 

changements 

de 

destination 

 

L’identification des 
bâtiments pouvant 
faire l’objet d’un 
changement de 
destination a été 
réalisée à l’appui 
d’un croisement de 
plusieurs critères, 
dont en premier lieu, 
les impacts sur 
l’agriculture. 

Sols/sous-sols (consommation d’espace naturel agricole et forestier) : incidence nulle 

 

Ressource en eau : incidences limitées sur la qualité de l’eau dès lors que le secteur 

dispose d’un assainissement non collectif performant et que le réseau 

d’alimentation en eau potable est correctement réalisé.  

 

Patrimoine naturel : enjeux nuls 

 

Paysages & patrimoine : incidences limitées voire positives de préservation du 

patrimoine bâti 

 

Climat et réduction des émissions de gaz à effet de serre : incidences limitées dans la 

mesure où il s’agit de reprendre du bâti existant 

 

Risques et nuisances : cf les critères d’identification des bâtiments 



 

4.3. 

4.4. 
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• 

• 

• 

 

• 

 

 

Les thématiques de 

l’Evaluation 

environnementale 
Source : Guide de l’Evaluation 
environnementale des documents 
d’urbanisme - 
Fiche n°6 : L'état initial de 
l'environnement, la formulation, 
hiérarchisation et territorialisation 
des enjeux 
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8.1. 

 

 

  

     

    

 

8.2. 

8.2.1. 

Objectif stratégique affiché 
par le PADD 

Objectif 
opérationnel 

Indicateur 
Source / 
méthode 

Valeur de 
référence 

Modification 0.4 

Une dynamique 
résidentielle projetée en 
lien avec l’armature 

territoriale souhaitée  

  

Tendre vers 26 500 
habitants à 
l’horizon 2030 

Population totale 
Données 
INSEE 

22 295 habitants 
(donnée INSEE 
pour 2016) 

22985 habitants (donnée INSEE 
pour 2020) +0.74% (2013-2019) 

Environ 1 733 
nouveaux 
logements sur le 
terme du PLU 

Nombre de 
résidences 
principales 

Données 
INSEE 

9153 résidences 
principales 
(donnée INSEE 
pour 2015) 

10767 logements en 2020 

 

89 logements supplémentaires 
permis par la modification 

Développer l’offre 
en logements 
locatifs sociaux (de 
l’ordre de 170 
logements) 

Nombre de 
logements locatifs 
sociaux + 
accession aidée 

Données 
INSEE 

700 logements 
HLM 
(donnée INSEE 
pour 2015) 

7.1% de LS en 2019 contre 
6.7% en 2013 

 



 

8.2.2. 

Objectif 
stratégique 

affiché par le 
PADD 

Objectif opérationnel Indicateur Source / méthode 
Valeur de 
référence 

Modification 
0.4 

Limiter la 
consommation 
d’espace  

A l’échelle de l’ensemble 
des nouvelles 
opérations d’ensemble 
situées en extension des 
enveloppes urbaines et 
par famille de commune: 

Pour le pôle 

structurant : 23 
logements/ha, 

minimum 
Pour les pôles 

d’appui : 17 

logements/ha 
minimum,  

Pour les pôles de 
proximité : 
15 logements/ha 

minimum,  

Densité 
(nombre de 
logements/ha) 
à l’échelle des 
nouvelles 
opérations 
d’ensemble 
situées en 
extension des 
enveloppes 
urbaines 

Suivi des 
autorisations 
d’urbanisme, à 
réaliser 

Par famille de 
communes 
(par pôle),  

Sur la base des 
nouvelles 

opérations 
d’ensemble 
situées en 

extension des 
enveloppes 

urbaines  

 

Valeur de 
référence : 

Objectifs du 
SCOT repris 
dans le PADD 

 

A titre 
d’information :  

Des niveaux de 
densité varient 
entre 
15 logements/ha 
(individuel pur) 
et 
38 logements/ha 
(collectif) dans 
les OAP 

Densité prévue 
au sein des 
deux secteurs 
ouverts à 
l’urbanisation : 
18.9 
Bournezeau et 
16 pour Saint-
Germain de 
Prinçay  

Limiter la 
consommation 
d’espace et lutter 
contre 
l’étalement 
urbain : 
consommation 
d’espace à 
vocation 
d’habitat et 
d’équipements 

Maximum 5.9 ha par an 
sur la prochaine 
décennie pour 
l’habitat et les 
équipements en 
extension des 
enveloppes urbaines, 
soit environ 59.5 ha au 
total dont 5.3 ha par an 
pour l’habitat 

Nombre 
d’hectares 
artificialisés 
pour l’habitat, 
par an et sur les 
10 ans du PLUi, 
en extension 
des enveloppes 
urbaines 

 

Suivi des 
autorisations 
d’urbanisme, à 
réaliser : 

Par typologie 

(habitat / 
équipements), 

Sur la base des 

nouvelles 
opérations 

d’ensemble 
situées en 

135 hectares 
consommés 
pour l’habitat 
(2007-2017), 
essentiellement 
en extension des 
enveloppes 
urbaines 
(source : MAJIC) 

 

Surface 
cumulée des 
deux secteurs 
ouverts à 
l’urbanisation : 

7.5 ha 



 

Objectif 
stratégique 

affiché par le 
PADD 

Objectif opérationnel Indicateur Source / méthode 
Valeur de 
référence 

Modification 
0.4 

(hors zones 
d’activités) 

 

extension des 
enveloppes 

urbaines, 
Et si possible par 

famille de 

communes 
(par pôle) 

Limiter la 
consommation 
d’espace et lutter 
contre 
l’étalement 
urbain : niveau 
de densification 
/ 
renouvellement 
urbain 
(habitat) 

Objectif minimum de 
renouvellement 
urbain : 27 à 30% des 
besoins dans les 
enveloppes urbaines  

Nombres de 
logements 
construits 
dans les 
enveloppes 
urbaines par 
rapport au 
nombre de 
nombre total 
de logements 
construits, par 
an et sur les 10 
ans du PLUi 

Suivi des 
autorisations 
d’urbanisme : 

A réaliser par 
famille de 

communes 
(par pôle) 

Puis à compiler 

à l’échelle de 
la CCPC pour 

comparaison 
par rapport à 
l’objectif du 

PADD 

Objectifs du 
SCOT repris 
dans le PADD 

NB : les 
ouvertures à 
l’urbanisation 
sont justifiées 
en lien avec le 
bilan des 
capacités de 
densification 
au sein des 
enveloppes 
urbaines des 
bourgs de 
Bournezeau et 
de Saint-
Germain-de-
Prinçay. 

Concilier la 
limitation de la 
consommation 
d’espace et la 
stratégie de 
développement 
économique : 
consommation 
d’espace à 

PADD : 

Environ 2.4 ha par an 

 

A titre d’information, 
le zonage du 
PLUi donne : 

Parc Vitrine : 15 ha 
(1AUxa) 

Maillage mixte : 5 ha 

Nombre 
d’hectares 
artificialisés 
dans les zones 
économiques, 
par an et sur les 
10 ans du PLUi 

Suivi des 
autorisations 
d’urbanisme, 

A réaliser par 
typologie de 

zone d’activité 
et par zone 

d’activités, 

 

66.8 hectares 
consommés 
pour les 
activités (2007-
2017), 
essentiellement 
en extension des 
enveloppes 

/ 



 

Objectif 
stratégique 

affiché par le 
PADD 

Objectif opérationnel Indicateur Source / méthode 
Valeur de 
référence 

Modification 
0.4 

vocation 
d’activités 

(1AUxb, 1AUxc, 2AUb) 

Maillage artisanal et 
tertiaire : 7 ha (1AUXd, 
2AUxd) 

 urbaines 
(source : MAJIC) 

 

 

8.2.3. 

 

Objectif 
stratégique 

affiché par le 
PADD 

Objectif 
opérationnel 

Indicateur Source / méthode 
Valeur de 
référence 

Modification 0.4 

L’agriculture, 
acteur 
économique 
majeur : 
préserver son 
potentiel 
économique 

Pérennisation des 
exploitations 

Nombre de 
sièges 
d’exploitation 
agricoles 

Observatoire du 
foncier agricole de 
la Chambre 
d’Agriculture 

206 
exploitations 
(Diagnostic 
agricole 2018 
mené par la 
Chambre 
d’Agriculture) 

/ 

Poursuite de 
l’activité agricole 

Nombre de 
chefs 
d’exploitation 
(ou associés 
de GAEC) 

Observatoire du 
foncier agricole de 
la Chambre 
d’Agriculture 

369 chefs 
d’exploitation 
(Diagnostic 
agricole 2018 
mené par la 
Chambre 
d’Agriculture) 

/ 



 

Protection d’une 
zone agricole 
pérenne pour 
l’activité agricole 

Superficie de 
la zone 
agricole 
pérenne 

Suivi des 
évolutions du PLUi 
en cas de 
changement de 
zonage dans le 
cadre de 
procédures 
particulières 
(Déclaration de 
projet, Révision 
allégée) 

30303.62 ha au 
démarrage du 
PLUi (secteurs A, 
Av, N, Ni, Nf) 

/ 

 

8.2.4. 

Objectif 
stratégique 

affiché par le 
PADD 

Objectif 
opérationnel 

Indicateur Source / méthode 
Valeur de 
référence 

Modification 0.4 

Contribuer à 
préserver la 
ressource en eau 

Adaptation de la 
capacité de 
traitement des eaux 
usées  

Capacité des 
stations 
d’épuration 

Rapport sur le 
Prix et la Qualité 
du Service de la 
collectivité 
compétente ou du 
gestionnaire et 
Schéma directeur 
d’assainissement 
« eaux usées » 

Voir zonages 
d’assainissements 
collectif, données 
mars 2019 

/ 

Prise en compte des 
zones humides en 
vue de leur 
protection (en lien 
avec les orientations 
du SAGE) 

Superficie 
des Zones 
humides 
SAGE 

PLUi + suivi des 
évolutions de 
l’inventaire (au 
regard du PLU’S) 

2492.25 ha au 
PLUi (2019), sur la 
base de l’inventaire 
des zones humides 
SAGE 

 

La Trame verte et 
bleue, au 
croisement 
d’enjeux 
multiples : 
préservation des 
équilibres et 

 

Affirmer les 
multiples 
fonctionnalités du 

Haies 
inventoriées 

PLUi + suivi des 
évolutions de 

183.06 km 
linéaires au PLUi 
(2019) 

 



 

mise en valeur 
des richesses des 
milieux naturels 
et des paysages 

bocage, existantes et 
potentielles, en lien 
avec la profession 
agricole 

l’inventaire (au 
regard du PLUi) 

Superficie 
des Espaces 
Boisés 
Classés  

PLUi+ suivi des 
évolutions du 
PLUi 

1167.07 ha au 
PLUi (2019) 

 



 

mailto:plui@cc-paysdechantonnay.fr

